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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Cotisations
Question écrite n° 47870

Texte de la question

M. Aloys Geoffroy attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur les
inconvenients dus aux modalites de calcul des cotisations sociales agricoles. Realisees a partir de la moyenne
triennale des annees precedentes, le mode de calcul en cause ne prend pas en compte les difficultes
comptables rencontrees par les cotisants l'annee meme des versements. Des lors, il lui demande quelle est son
analyse de la proposition qui consisterait a mettre en place un systeme de cotisations sociales agricoles dont les
versements interviendraient au fur et a mesure des rentrees de revenus.

Texte de la réponse

En application de l'article 6 du decret no 84-936 du 22 octobre 1984, les premieres fractions des cotisations
sociales des exploitants sont appelees en pourcentage des cotisations dues au titre de l'annee precedente. Les
cotisations sociales definitivement dues au titre de l'annee sont regularisees lors de l'appel definitif. Pour les
exploitants cotisant sur une assiette triennale, l'assiette des cotisations dues au titre de l'annee N, est constituee
par la moyenne des revenus des annees N-4, N-3, et N-2 ou N-3, N-2 et N-1 et les deficits, le cas echeant, sont
retenus pour leur montant reel dans le calcul de la moyenne des revenus servant d'assiette. En consequence, le
mecanisme de lissage et la prise en compte des deficits doit normalement contribuer a reduire l'occurrence
d'une forte amplitude de revenus, et partant de cotisations, d'une annee sur l'autre. En revanche, une telle
amplitude risque plus de se produire pour les exploitants au reel cotisant sur l'assiette composee de revenus de
l'annee meme de leur realisation. C'est pourquoi, il est prevu au 6e alinea du VI de l'article 1003-12 du code
rural, un dispositif particulier : Il permet a ces exploitants en cas de baisse de leurs revenus d'au moins un tiers
par rapport au revenu de l'annee precedente, d'acquitter a titre provisionnel leurs cotisations sur une assiette
forfaitaire et non plus par reference aux revenus de l'annee precedente. Conformement a l'article 7 du decret no
94-690 du 9 aout 1994, les exploitants dans cette situation doivent presenter une demande individuelle justifiee
a la caisse de mutualite sociale agricole dont ils relevent au plus tard deux mois avant la date d'exigibilite du
dernier appel de cotisations. En outre, que l'exploitant cotise sur une moyenne triennale ou sur une assiette
annuelle, il a la possibilite, en cas de forte baisse conjoncturelle de son revenu, de presenter une demande
motivee a sa caisse en vue d'etaler le paiement de ses cotisations.

Données clés

Auteur : M. Geoffroy Aloys
Circonscription : - UDF
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 47870
Rubrique : Mutualite sociale agricole
Ministère interrogé : agriculture, pêche et alimentation
Ministère attributaire : agriculture, pêche et alimentation

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE47870
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE47870

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 3 février 1997, page 442
Réponse publiée le : 24 mars 1997, page 1521

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE47870

